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Radio Kerne est la seule radio associative du pays de Quimper à émettre 

exclusivement en langue bretonne. Elle est, de surcroit, le premier producteur et 

diffuseur régional de contenus audio en breton. 

 

Installée depuis vingt-cinq ans à Plonéis, l’association et ses émissions constituent 

un lien remarquable avec leur langue pour de nombreux brittophones de Basse-

Cornouaille. Ses missions d’information et d’animation contribuent à la promotion et à 

la valorisation des initiatives locales et des activités économiques et culturelles du 

territoire. À ce titre, elles font de Radio Kerne un acteur majeur de la vitalité du pays de 

Quimper. 

 

Dans le cadre de la politique communautaire “rayonnement, promotion du 

territoire et de son identité régionale”, il est proposé de lui verser une subvention  

de 5 000 €. 

 

 

Radio Kerne eo ar radio kevredigezhel nemetañ e bro Gemper o skignañ  

e brezhoneg nemetken. Ar produer hag ar skigner kentañ eo ivez e Breizh evit  

an abadennoù e brezhoneg.  

 

Staliet eo ar gevredigezh e Ploneiz abaoe 25 bloaz hag hec’h abadennoù a zo  

ul liamm kreñv gant o yezh evit brezhonegerien Kerne Izel. E gefridi kelaouiñ ha 

buheziñ a sikour da vrudañ ha da dalvoudekaat an intruduoù lec’hel hag obererezhioù 

ekonomikel ha sevenadurel ar c’horn-bro. E-giz-se eo deuet da vezañ Radio Kerne un 

oberer a-bouez eus buhezegezh bro Gemper. 

 

E-barzh politikerezh kumuniezhel “brudañ ar c’horn-bro hag e identelezh 

rannvroel” e vez kinniget reiñ ur yalc’had 5 000 € dezhañ. 

 

*** 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 04/05/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 03/05/2022 

(accusé de réception du  03/05/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Radio Kerne est une radio aux contenus parlés 100 % en langue bretonne, généraliste 

et basée sur l’information et la promotion des initiatives économiques, sociales et culturelles 

locales. Elle réalise et diffuse annuellement près de 2 000 heures d’émission inédites. Les 

studios sont installés à Plonéis et l’équipe compte neuf salariés. Grâce au soutien des 

collectivités, dont Quimper Bretagne Occidentale, elle est parvenu à créer deux postes à temps 

plein à l’été 2021. 

 

En 2019, l’association est parvenue à créer une antenne dans le pays nantais, Radio 

Naoned, la première radio en breton de Loire-Atlantique. Fort de cette expérience, elle s’est 

lancée, en 2020, dans la création d’une nouvelle antenne dans le pays rennais et a embauché 

une salariée à cet effet. Ce projet permet aujourd’hui à l’association de compléter son offre 

d’informations, de faire connaître la vitalité du territoire cornouaillais à ses auditeurs des 

métropoles de Rennes et Nantes et à l’inverse, ici, de faire connaître le dynamisme nantais et 

rennais en matière de culture bretonne. 

 

L’association poursuit également des actions culturelles et éducatives sur le territoire 

cornouaillais et vient de créer un poste de chargé d’éducation aux médias. Ce salarié 

interviendra auprès des jeunes bretonnants et des adultes apprenants à Rennes, à Nantes et 

dans le Finistère pour toucher un territoire large et bénéficier de co-financements. À titre 

d’exemple, Radio Kerne prévoit de travailler dans ce domaine en collaboration avec le collège 

Diwan, les médiathèques de Quimper et le futur Ehpad de Penhars. 

 

 

*** 

 

Dans le cadre de la compétence de Quimper Bretagne Occidentale « rayonnement, 

promotion du territoire et de son identité régionale », après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la 

présidente à verser une subvention de 5 000 € à l’association Radio Kerne. 

 

 


